
24 juillet 2024 |

Ecrit par le 24 juillet 2024

https://echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/25/   1/16

BOAZ
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Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 février 2024 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à AVIGNON du 04/02/2024, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile immobilière.
Dénomination sociale : BOAZ.
Siège social : 28 Rue Joseph Vernet, 84000 AVIGNON.
Objet social : – acquisition de tout immeuble ou bien immobilier bâti ou non bâti, administration et
exploitation par bail, location ou autrement dudit immeuble et de tous autres immeubles bâtis ou non
bâtis, dont elle pourrait devenir propriétaire ultérieurement, – exploitation et mise en valeur de tout bien
immobilier pour l’édification d’un immeuble, – souscription d’emprunt de tous fonds nécessaires à la
réalisation  des  opérations  ci-dessus,  –  éventuellement  et  exceptionnellement  aliénation  du  ou  des
immeubles devenus inutiles à la Société.
Durée de la Société : 99 ans.
Capital social : 1 000 euros, constitué uniquement d’apports en numéraire.
Gérance : Jean-Pierre MONON, demeurant 28 Rue Joseph Vernet, 84000 AVIGNON.
Clauses relatives aux cessions de parts : agrément des associés représentant au moins les trois-
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quarts des parts sociales requis dans tous les cas.
Immatriculation de la Société au RCS d’AVIGNON.
Pour avis

 

SOUS LES PINS
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Par ASSP en date du 01/02/2024 il a été constitué une SCI dénommée :
SOUS LES PINS
Siège social : 880 chemin des Teyssières 84380 MAZAN
Capital : 1000 €
Objet social : acquisition, administration, gestion, location, de tous immeubles
Gérance : Mme GOUBERT Eléa demeurant 290 chemin des Garrigues 84210 PERNES-LES-FONTAINES
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; M GOUBERT Nathan demeurant 880 chemin des Teyssières 84380 MAZAN
Cession de parts sociales : Les parts sociales ne peuvent être cédées, à titre onéreux ou à titre gratuit,
quelle  que  soit  la  qualité  du  cessionnaire,  qu’avec  le  consentement  de  la  majorité  des  associés
représentant au moins les trois quarts des parts sociales
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

EXTRULOR
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CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 05/02/2024, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : EXTRULOR
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Forme : SASU
Capital social : 5 000 €
Siège social : 149 Allée des pétunias, 84320 ENTRAIGUES SUR SORGUES
Objet social : – Toutes activités en vue de négocier et conclure des contrats de vente, de location ou de
prestations de services, au nom et pour le compte de tiers producteurs, industriels, commerçants, ou
pour d’autres agents commerciaux, dans le domaine de la plasturgie, – L’activité d’agent commercial, –
Toutes  opérations  de  mise  en  relation  entre  producteurs,  industriels  ou  commerçants,  –  Toutes
opérations d’achat et/ou de vente, toutes activités commerciales pour son propre compte ou pour le
compte de tiers de tous biens, produits, marchandises ou toutes prestations de toute nature se rapportant
au domaine de la plasturgie.
Président :  M. Patrick CINGOLO demeurant 149 Allée des pétunias, 84320 ENTRAIGUES SUR LA
SORGUE
Clause d’agrément : Les actions sont librement négociables après l’immatriculation de la société au
RCS tant que la société demeure unipersonnelle. Soumise à procédure d’agrément si pluripersonnelle.
Clause d’admission : Tout actionnaire peut participer aux assemblées sur justification de son identité ;
chaque action donne droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON

 

VENTOUX MOTORS
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Suivant acte SSP du 2/02/2024 il a été constitué une SASU dénommée :
VENTOUX MOTORS
Capital social : 1 000 euros.
Siège social : 254 Avenue Pierre Sémard 84200 CARPENTRAS
Objet : Achat, vente de tous véhicules neufs et occasions
Président : M. David Richard DAVID demeurant 1809 B Route de Bédoin 84200 CARPENTRAS
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS AVIGNON.
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EURL MAISON DURAND
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Avis est donné de la constitution de la EURL MAISON DURAND, au capital de 5 000 €.
Siège : 59 RUE CARNOT 84800 L’ISLE SUR LA SORGUE.
Durée : 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS d’AVIGNON.
Objet social  :  Vente  de plats  cuisinés  à  emporter  ou à  consommer sur  place,  Vente  de produits
d’Epicerie fine, Service traiteur, organisation de réception, cuisinier à domicile
Le montant des apports en numéraire s’élève à 5 000,00 €.
La cession des parts de l’associé unique est libre.
Gérant  :  Monsieur  Ludovic  DURAND,  demeurant  19  LOTISSEMENT  CLOS  DES  GENETS  84470
CHATEAUNEUF DE GADAGNE
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AU COEUR D’AVIGNON
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Suivant acte SSP du 27/01/2024 il a été constitué une SASU dénommée :
AU COEUR D’AVIGNON
Capital social variable: 100 euros.
Siège social : 22 B Impasse du Jabron – 84300 CAVAILLON
Objet : L’achat, la revente, la location ou la mise en dépôt-vente de vêtements, accessoires de mode,
textiles, objets de décoration, d’œuvres d’art et d’œuvres littéraires ; La création et la diffusion de
vêtements, accessoires de mode, textiles, meubles, objets de décoration, d’œuvres d’art et d’œuvres
littéraires  ;  La  promotion  d’artistes  et  d’artisans  ;  Le  coaching,  l’encadrement,  le  management,
l’accompagnement d’artisans et artistes ; L’organisation de manifestations pour promouvoir des artistes,
des artisans ou ses propres créations, et accessoirement l’organisation de spectacles ; La location ou la
sous-location, l’aménagement, d’espaces de vente, ou de lieux ; La création, l’acquisition, la location, la
prise à bail, l’installation, l’exploitation de tous établissements, fonds de commerce, usines se rapportant
aux activités spécifiées ; L’exploitation de chambres d’hôtes ; Toutes opérations quelconques contribuant
à la réalisation de cet objet.
Président : la Société CR, sarl au capital de 1 800 100 euros, représentée par Madame Caroline DAUBA,
gérante, dont le siège est situé 22 B Impasse du Jabron à CAVAILLON (84300), immatriculée au RCS
d’AVIGNON sous le numéro 901 239 707.
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 2 janvier 2024, à Vaison la Romaine.
Dénomination : SODADE.
Forme : Société à responsabilité limitée.
Siège social : 415 chemin des Abeilles, 84110 Vaison la Romaine.
Objet : La prise de participation, la détention et la gestion d’actions ou de parts sociales, dans toutes
sociétés  constituées  ou  à  constituer  sous  quelque  forme  que  ce  soit,  industrielles,  commerciales,
financières, agricoles, immobilières ou autres. Toutes prestations de services, conseils, études au profit
des sociétés, sur les plans administratif, comptable, technique, commercial, financier ou autres.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 86000 euros
Gérants : Monsieur Alexandre LEHOUX, demeurant 415 chemin des Abeilles, 84110 Vaison la Romaine
et Madame Adeline MICHEL, demeurant 415 chemin des Abeilles, 84110 Vaison la Romaine
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.

 

GA 2
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CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 01/02/2024, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : GA 2
Forme : SARL
Capital social : 2 000 €
Siège social : 320 route de Cadenet, 84530 VILLELAURE
Objet  social  :  Epicerie  Commerce  de  fruits  et  légumes  Commerce  de  plantes  et  fleurs  Vente  et
dégustation de produits régionaux Point chaud : dépôt de pains, cuisson de produits surgelés Traiteur
Fabrication et vente de pizzas Rôtisserie Salon de thé et snacking sur place et à emporter Vente de
produits de consommation et de produits alcoolisés Petite Restauration
Gérance : Mme Adeline CAUVIN BOURGUIGNON demeurant 18 ter Boulevard de la Durance, 13350
CHARLEVAL
M. Gaël CAUVIN demeurant 443 chemin des Martines, 84120 PERTUIS
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 31/01/2024, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : LUMAMY
Forme : SAS
Capital social : 5 000 €
Siège social : 6 B Cours Bouquimard, 84370 BEDARRIDES
Objet social : Restaurant traiteur
Président : Mme Charlène ESTEVAO demeurant 6 B Cours Bouquimard, 84370 BEDARRIDES
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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SEP CONSEIL CONSULTING
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AVIS DE CONSTITUTION
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Suivant acte reçu par Maître Dorothée DEVINE, Notaire associé de la société par actions simplifiée
« NOTAIRES NEMAUSUS », CRPCEN 30010, titulaire d’un Office Notarial à NIMES, 13, rue Général
Perrier,  soussigné, le 30 janvier 2024 a été constituée une société par actions simplifiée ayant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : SEP Conseil Consulting
Siège social : SORGUES (84700), 771 avenue Marc Lepoutre.
Durée : 99 années à compter de son immatriculation au R.C.S.
Objet social : Réalisation des activités de bailleurs, d’agents et/ou de courtiers dans les domaines de
vente ou d’achat de biens immobiliers ou location, prestation d’autres services liés à l’immobilier tels que
l’évaluation  de  biens  immobiliers  ou  l’activité  d’agent  fiduciaire  en  immobilier.  Gestion  de  biens
immobiliers,  et  toutes  prestations  de  services,  de  conseil  et  d’assistance  auprès  des  entreprises,
administrations, collectivités ou particuliers.
Capital social : CINQ CENTS EUROS (500,00 €), apport en numéraire.
Président : Monsieur Sébastien Guy PRUNNOT, demeurant à NIMES (30900), 9 rue des Charmilles, est
nommé en qualité de Président pour une durée indéterminée et sans rémunération.
Clause  d’agrément  :  Toutes  opérations,  notamment  toutes  cessions,  échanges,  apports  à  société
d’éléments isolés,  donations,  ayant pour but  ou conséquence le  transfert  d’un droit  quelconque de
propriété sur une ou plusieurs actions entre toutes personnes physiques ou morales, sont soumises, à
peine de nullité, à l’agrément préalable de la société. Agrément donné à la majorité des 2/3 des voix dont
disposent  les  actionnaires  participant  à  la  consultation.  Associés  présents  ou  représentés.  La
participation effective de la moitié au moins des associés est nécessaire.
Agrément  non  applicable  aux  cessions  effectuées  par  l’actionnaire  unique,  ainsi  qu’au  profit  d’un
ascendant ou d’un descendant. En cas de pluralité d’actionnaires, seules les cessions entre actionnaires
seront libres.
Condition d’admission aux assemblées et droit de vote : chaque action donne le droit au vote et à la
représentation dans les assemblées générales. En cas de démembrement le droit de vote est détenu par
l’usufruitier  pour  toutes  les  décisions  ordinaires  et  pour  toutes  les  décisions  extraordinaires  sans
restrictions ni limites. Pour toutes ces décisions, le nu-propriétaire devra être convoqué.
Immatriculation : RCS AVIGNON.
Pour avis
Le notaire.

 

SCI SAN MAZ
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CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 22/01/2024, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : SCI SAN MAZ
Forme : SC
Capital social : 1 000 €
Siège social : 360 Rue de l’Etang, 84100 ORANGE
Objet  social  :  L’acquisition  de  biens  immobiliers.  La  propriété,  la  gestion,  l’administration  et  la
disposition de biens dont elle pourrait devenir propriétaire par la suite, par voie d’acquisition, échange,
apport ou autrement, tous placements de capitaux sous toutes ses formes, y compris la souscription ou
l’acquisition de toutes actions et obligations, parts sociales. Et en général toutes opérations ayant trait à
l’objet ci-dessus défini, en tous pays, pourvu que ces opérations ne modifient pas le caractère civil de la
société.
Gérance : M. Dominique MAZIERE demeurant 360 Rue de l’Etang, 84100 ORANGE
Mme Laura SAN MARTINO demeurant 167 Impasse du Roure, 84200 CARPENTRAS
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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CONSTITUTION
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Suivant acte SSP du 29/01/2024, il a été constitué une SAS dénommée :
AM
Capital social : 5 000 euros.
Siège social : RESIDENCE LES IF, 6 IMPASSE DES CHARMES 84130 MORIERES LES AVIGNON
Objet :
Restauration traditionnelle dans un bus aménagé sur place ou à emporter, Restauration traditionnelle de
manière non sédentaire.
Président : MME LHERMITTE Aurélie demeurant RESIDENCE LES IF, 6 IMPASSE DES CHARMES
84310 MORIERES LES AVIGNON
Directeur Général  :  M OUALI  Medhi  demeurant  9  IMPASSE DE L’EPI,  appartement  240,  84000
AVIGNON
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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